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DEUXIEME OOMMI:SSION
Point 25 de l'ordre du jour
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DEVELOPPElvlENT EOONOHIQtJm DES PAYS INSt.JFFISAMMENl' DEVIŒOPP]B

Remplacer le paragraphe !{- par les qnatre P&taE,!J:'El.phes suivan·ts :
114. C~ onscientc de la n6cesslté de ma:tntenir la compréhension mutuelle et

la coopérati.on 6conomique entre les nations du monde,

1f5. Reco~ aux Etats Membres de respecter COl11Il1.0 il convient le droit

de cbaque pays de décider librement et par lui-meÎne s'il est préférable, pour

son progrès et son développement économiques, de faire assurer le développoment

de ses :richesses et ressources naturelles par l' initis:G:lve :privée ou p9.Y.' Jas

ex:ploitat:l.ons pubHques} ou encore par ces deux syst(lDleB à la fois;

116. Reco:m.mande en outre que, lorsque des pays o.écident qu r il est dans

l'intér~t de leur progrès et de leur développement écon0!1li.qu0s d'utiliser et

d'exploiter eux-mêmes tout ou partie de leurs r~.chElS8esot ressources natureJ.lea,

les Etats Membres fi ta"bstiennont de prendre, Èt le. suite de cette décision, toute

meSlœe gui serait, par sa nature} contraire aux principes et usages du droit

international et au..'t dispositions des accords internaUonaUX;

"7. ~~.9P..!.J1E.~ en outre aUX pa~TS q~5. décident de développer lsws':M,oheOOss

et reSG QUl"CeS naturolles de e' abstenil" d,e prendre, en violation des principes

ap'Plicables et des usages d.u droit intm:nat:tonal, ain8t quo des dispositions des
. é .....Jo d

. accords internationaux, toute raesnre dtr:tgée contre ].es droits ou int reus es

ressortissants d'autres Etats Membres 611 ce qui concerne J.'esprj,t d'entrepriso

qu'lls ont mis en oeuvre et les talents} capitaux, arts ou technj.ques qulils ont

fournis."
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